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« Le temps des élues »

Temps militant, professionnel et familial 
chez les élues d'un conseil municipal

MAGALI DELLA SUDDA

Résumé: Cet  article  tiré  d’une  enquête  menée  à  l’issue  des  élections  municipales  de  2001 
interroge les effets du genre dans le militantisme municipal des nouvelles élues. Il met au jour 
l’importance  du  genre  dans  la  façon  dont  les  élus  articulent  les  différentes  temporalités  – 
professionnelle, familiale, politique. Il  examine ainsi l’idée selon laquelle la « disponibilité » est 
élément fondamental dans le cumul de ressources politiques pour les femmes qui cumulent ces 
différentes  activités.  Cependant,  le  genre  n’est  pas  la  seule  variable  qui  entre  en  jeu  pour 
expliquer la façon dont les élues se situent dans l’arène politique municipale : le fait d’être novice 
ou expérimentée joue un rôle tout aussi déterminant. 

Mots-clès: Femme – Militantisme – Parité – Genre – Temps sociaux

Abstract: This article is based on a fieldwork that took place few month after the local elections 
of March 2001. It sheds light on the application of the “parité” law that aimed to enforce gender 
equality  within  political  assembly  and  shows  how the  local  elected  representative  deals  with 
domestic,  professional  and  political  activities.  More  specifically,  this  article  examines  the 
hypothesis  that  “disponibility”  is  a  gendered  asset  for  those  who  enter  the  political  arena. 
Nevertheless, gender is not the only explanation to the position of women within the City council. 
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« Le temps des élues »
Temps militant, professionnel et familial chez les élues d'un conseil municipal

Magali Della Sudda1

i  le  métier  politique  s’est  d’abord  construit  sur  un  modèle  masculin2,  l’accès  des 

femmes aux fonctions politiques a questionné le fonctionnement du champ politique 

sans  pour  autant  pouvoir  le  modifier3.  Sous  l’effet  des  politiques  européennes,  le 

bicentenaire de la Révolution française a été l’occasion, chez les universitaires féministes mais 

aussi  dans  des  cercles  militants,  d’interroger  ce  paradoxe français4 :  celui  de la  faiblesse des 

femmes dans les instances représentatives du pays des droits de l’Homme. Dans un contexte de 

crise de la représentation, ces réflexions sont portées dans les medias à la fin des années quatre-

vingt-dix et aboutissent à l’élaboration puis au vote de la loi dite « de la parité »5. Les recherches 

menées sur la parité se sont attachées à montrer comment les nouvelles entrantes ont mobilisé 

certaines  ressources  pour  s’insérer  dans  le  champ  politique6,  comment  le  genre  structure  la 

S

1 Docteure en histoire avec une formation de sciences sociales, Magali Della Sudda mène actuellement des 

recherches sur les mobilisations de femmes catholiques en France et en Italie sous le pontificat de Pie XI 

(1922-1939) dans le cadre d’un post-doctorat à l'École française de Rome et d’une bourse Marie Curie à 

l’Institut universitaire européen de Florence. Elle co-organise depuis plusieurs années le séminaire « genre, 

féminismes et mobilisations collectives » à l’ENS (Jourdan) et le séminaire d’Histoire du genre de l’EHESS. 

Son travail de thèse paraîtra prochainement sous le titre « La citoyenneté sans le vote » et porte sur les 

formes de l’activité politique féminine conservatrice en France et en Italie. 
2 Offerlé,  Michel  (dir.),  La  profession  politique  XIXe-XXe siècles, Paris,  Belin,  1999 ;  Éric  PHÉLIPPEAU, 

L’invention de l’homme politique moderne, Mackau, l’Orne et la République, Paris, Belin, coll. Socio-histoire, 

2002 ; une analyse attentive aux rôles des hommes et des femmes dans le processus de construction de la 

profession politique permet cependant de dégager une construction concomitante de la « femme politique 

moderne » à l’orée du XXe siècle, cf. Magali Della Sudda, La politique avant le vote, à paraître. 
3 Colin C, Djider Z., Ravel C., « La parité à pas comptés », in  INSEE Première, n°1006, 2005 ; Paoletti, 

Marion, “La parité dés-enchantée”, in Travail, genre et sociétés, n°18, novembre 2007 ; Sineau, Mariette, 

Profession femme politique. Sexe et pouvoir sous la Ve République, Paris, Presses de Sciences Po, 2001. 
4 Fraisse, Geneviève, Muse de la raison : démocratie et exclusion des femmes en France, Paris, Gallimard, 

1995, Scott, Joan, La citoyenne paradoxale, Paris, Albin Michel, 1998 (1996).
5 Sénac-Slawinski, Réjane, La parité, PUF, 2008. 
6 Latté, Stéphane, « Cuisine et dépendances. Les logiques pratiques du recrutement politique », in Politix, n
°60, 2002, p.55-80 ; Bargel, Lucie, Le métier d’élue. Jeux de rôles, mémoire secondaire de DEA de sciences 

sociales sous la direction d’Eric Fassin, Paris, ENS/EHESS, 2002.
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représentation et la présentation des candidates7, ou comment le débat s’est imposé8 et dans 

quels termes9. L’articulation des temps sociaux a également fait l’objet de recherches10. 

Prolongeant ces réflexions, cet article s’interroge sur les effets du genre dans les pratiques 

municipales des élues d’une ville moyenne. En déplaçant la focale du fonctionnement du champ 

politique à l’articulation des rapports sociaux de sexes, cet article interroge les effets du genre et 

de la loi sur la parité sur le militantisme politique au sein de la municipalité de cette commune11. 

Ce que l’enquête fait aux enquêtées

C’est à l’occasion d’un stage de terrain réalisé dans le cadre d’un DEA que cette enquête dans 

une « ville moyenne » a été conduite12. Cette commune avait deux caractéristiques intéressantes 

7 Achin,  Catherine,  Lévêque,  Sandrine  « Le  ‘salto’  du  stigmate.  Genre  et  construction  des  listes  aux 

municipales  de  2001 »,  in  Politix n°60,  2002,  p.33-54 ;  Lucie  Bargel,  Eric  Fassin  et  Stéphane  Latté, 

« Usages  sociologiques  et  usages  sociaux  du  genre,  le  travail  des  interprétations »,  in  Sociétés  et 
représentations, n°24, 2007, p.59-77. 
8 Lépinard,  Eléonore,  L’égalité introuvable.  Les féministes,  la  République et  la  parité,  Paris,  Presses de 

Science Po, 2007 ; Béréni, Laure, Du ‘MLF’ au ‘Mouvement pour la parité’. Le mouvement des femmes et la  
représentation politique (1970-2000), thèse de doctorat sous la direction de Johanna Siméant, Université de 

Paris 1, 2007. Thèse téléchargeable sur le site TEL.
9 Scott, Joan W., Parité ! L'universel et la différence des sexes, Paris, Albin Michel, 2005, 254 p. 
10 Della  Sudda,  Magali,  « Les  temporalités  de la parité »,  in  Temporalité,  n°9,  printemps 2009,  Achin, 

Catherine, et alii, Sexe, genre et politique, Paris, Economica, 2007, p.87-89.
11 Kergoat, Danièle, « Rapports sociaux de sexe et division du travail entre les sexes », Maruani, Margaret 

(dir.),  Femmes, genre et sociétés. L’état des savoirs, Paris, La Découverte, 2005, p.95-96 :  « Le rapport  
social peut être assimilé à une tension qui traverse la société ; cette tension se cristallise peu à peu en 
enjeux autour desquels, pour produire de la société, pour la reproduire ou  "pour inventer de nouvelles 
façons de penser et d'agir", les êtres humains sont en confrontation permanente. Ce sont ces enjeux qui  
sont constitutifs des groupes sociaux. Ces derniers ne sont pas donnés au départ, ils se créent autour de 
ces enjeux par la dynamique des rapports sociaux. En d'autres termes, si  des êtres humains mâles et  
femelles existent bien au départ, le genre auquel ils appartiennent socialement est le fruit d'un processus 
historique et culturel : c'est pourquoi l'on peut dire que les groupes sociaux de sexe sont créés par et se 
créent dans le rapport social, qu'ils ne lui sont pas préexistants. Enfin, les rapports sociaux sont multiples et  
aucun d'entre eux ne détermine la totalité du champ qu'il structure. C'est ensemble qu'ils tissent la trame  
de  la  société  et  impulsent  sa  dynamique  :  ils  sont  consubstantiels.  Car  les  rapports  sociaux  sont  
indémêlables  au sein  de la matrice sociétale  :  parler  de consubstantialité  revient  donc à affirmer  que  
"séquencer" les rapports sociaux est une opération — certes nécessaire pour le sociologue — qui reste de  
l'ordre de la logique mais qui ne peut en aucun cas être appliquée sans précaution à l'analyse des pratiques  
sociales ».
12 Della Sudda, Magali, « Le temps des élues », mémoire de DEA de sciences sociales, sous la direction 

d’Eric Fassin et de Christian Baudelot, Paris, ENS/EHESS, 2002. 
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pour travailler sur la parité. Tout d’abord, c’est une ville paritaire dans son exécutif13. En 2001, le 

maire  avait  nommé  cinq  adjoints  et  six  adjointes  à  la  tête  de  la  mairie14.  En  revanche,  les 

conseillers municipaux étaient majoritairement des hommes. Deuxièmement, lors des municipales 

de 2001,  la configuration  électorale  était  marquée par  la fin  du règne d’une figure de la  vie 

politique locale et nationale15. On pouvait supposer que la loi et cette configuration locale allaient 

faire émerger de nouvelles actrices dans l’arène politique locale. A l’issue du scrutin, la nouvelle 

équipe municipale qui porte les couleurs de la « gauche plurielle » est féminisée. Le moment de 

l’enquête se situe après une campagne municipale où les candidates sollicitées à l’occasion de la 

loi sur la parité sont présentées comme des « profanes » devant acquérir des compétences et 

ignorant les règles du jeu politique. A ce moment-là, les élues semblent trouver peu à peu leurs 

marques16. 

L’enquête s’inscrivait dans le prolongement de travaux initiés en 2001 par Eric Fassin, Eléonore 

Lépinard, Julie Labarthe et Stéphane Latté sur la campagne municipale des élections des 11 et 18 

mars 200117. Une première observation du fonctionnement municipal s’est déroulée en décembre 

2001. L’observation des élus et le chronométrage du temps de parole nous ont permis de mettre 

en évidence des pratiques qui sont invisibles lors des entretiens. Parallèlement, les entretiens ont 

été menés de façon conjointe avec Lucie Bargel et Eric Fassin. Puis, nous sommes retournées à 

plusieurs reprises faire d’autres entretiens et assister aux conseils municipaux en janvier 2002. 

L’enquête a été poursuivie par Lucie Bargel, Stéphane Latté et Eric Fassin jusqu’en 2005. 

Ces notes ont été complétées par l’observation rigoureuse et complète du conseil municipal du 

31 janvier 2002, fortement marqué par l’approche des législatives. A la suite du conseil municipal 

nous avons fait deux entretiens, l’un avec une conseillère municipale de la majorité, l’autre avec 

une conseillère de l’opposition. Le pot de la fin de conseil fut également riche d’enseignements. Ce 

fut l’occasion de rencontrer les élus dans un cadre moins formel, d’observer les interactions et 

liens entre les élus hors du cadre institutionnel du conseil. Enfin, le repas des adjointes et des 

conseillères de la majorité a été la dernière étape de la récolte des matériaux d’enquête. Les 

personnes interrogées sont essentiellement des femmes, 12 femmes et 4 hommes. Elles sont 

13 Troupel,  Aurélia,  « Disparités  dans  la  parité  :  les  stratégies  de contournement  de la parité  dans  le 

département des Alpes-Maritimes », Politix, n°60, 2002, p.147-166.
14 Après une modification, un adjoint supplémentaire a été rajouté aux onze précédents. 
15 Abélès, Marc, Jours tranquilles en 89. Ethnologie politique d’un département français, Paris, Odile Jacob, 

1989, 
16 Latté, Stéphane, « Cuisine et dépendances. Les logiques pratiques du recrutement politique », op.cit. 
17 Béréni, Laure, Labarthe Julie, Lépinard, Eleonore, Latté, Stéphane,  Femmes ou profanes en politique ? 
Notes sur l'introduction de la parité aux élections municipales à Auxerre, mémoire secondaire de DEA de 

sciences sociales sous la direction d’Eric Fassin, Paris, ENS/EHESS, 2001.
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toutes élues à la municipalité, dans la majorité ou l’opposition, sauf la compagne d’un élu Vert, 

ancienne candidate aux précédentes municipales, et le directeur des services. Le corpus regroupe 

donc 11 élues, une ancienne candidate et le témoignage de deux élus. L’enquête qualitative a été 

complétée par un petit questionnaire envoyé à tous les élus municipaux, hommes et femmes. Sur 

38 questionnaires, 18 ont été reçus mais ils n’ont pas été exploités dans cet article. 

Durant cette recherche, les effets de l’enquête sur le terrain lui-même ont été importants18. La 

thématique choisie et les questions posées lors des entretiens ont eu des effets à la fois dans la 

formulation des enquêtées, dans la mise en lumière d’une perspective féministe mais aussi dans la 

dimension genrée de certains phénomènes. Si l’équipe scientifique du projet collectif était mixte, le 

travail de terrain accompli en 2001-2002 a été principalement réalisé par des étudiantes encadrées 

par un enseignant. Le sexe des enquêtrices a été un élément important dans la construction de la 

relation avec les enquêtées, ce dont témoignent les propos de certaines d’entre elles lors des 

entretiens. L’affichage d’une dimension féministe dans la plupart des entretiens conjuguée à une 

prise à partie des enquêtrices est à ce titre révélateur. La dynamique de rapprochements des 

élues dans le cadre d’un « groupe femme » a sans doute été nourrie par ce travail de recherche19. 

En témoigne également le regard distancié que peuvent porter les enquêtées plusieurs années 

après face à d’autres enquêteurs20. 

Entrées en politique à l’heure de la parité : la disponibilité 
comme ressource genrée

Briguer un mandat signifie pour les candidates de la parité d’entrer dans le champ politique 

avec toutes les contraintes que l’organisation sociale fait peser sur elles21. Si on peut envisager le 

champ politique comme un espace relativement autonomisé pour les hommes, qui ne sont pas 

contraints par la prise en charge des tâches domestiques, les femmes que nous avons interrogées 

ne pensent pas ce champ comme un espace entièrement déconnecté de leur vie  familiale et 

domestique22.  En  effet,  les  charges  domestiques  qui  incombent  encore  majoritairement  aux 

femmes,  empêchent  l’accumulation  de  certaines  ressources  dans  le  champ  politique  et 

18 Bargel, Lucie, Fassin, Eric, Latté, Stéphane, “Usages sociologiques et usages sociaux du genre : le travail 

des interpretations”, in Sociétés et représentations, n°24, 2007, p.59-77.
19 Bargel, Lucie, Fassin, Eric, Latté, Stephane, art.cit.
20 Bargel, Lucie, Fassin, Eric, Latté, Stephane, art.cit. p. 75-76.
21 Méda, Dominique, Le temps des femmes. Pour un nouveau partage des rôles, Paris, Flammarion, 2001 ; 

sur  la  répartition  sexuée  des  activités  domestiques  voir  Degenne,  Alain,  Lebeaux,  Marie-Odile,  Marry, 

Catherine,  « Les  usages  du  temps  :  cumuls  d'activités  et  rythmes  de  vie »,  in  INSEE,  Economie  et  
statistiques, n°352-353, 2002.
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superposent les activités  politiques à la double journée de travail.  Le temps est vécu comme 

condensé  pour  la  plupart  des  élues  qui  travaillent  et  ont  l’impression  de  faire  une  « triple 

journée ».  La conciliation  rend alors  nécessaire  une gestion du temps stricte  ayant  aussi  des 

conséquences sur l’organisation au sein de la municipalité. La perception de ces rôles conduit les 

élues à se représenter le cumul des tâches par analogie à la double journée, la triple journée23. 

Discours convenu face à un auditoire féminin ou réelle difficulté à cumuler les rôles ? La triple 

journée est un thème revenu régulièrement dans les entretiens. Seules deux élues ne se sont pas 

plaintes du cumul. L’une se présentait comme une femme au foyer, l’autre comme enseignante et 

« professionnelle  politique »  mais  qui  ne  se  pense  pas  comme  une  femme  politique :  son 

expérience l’a peu confrontée aux rapports sociaux de sexe et le féminisme n’est pas pour elle un 

enjeu pertinent de mobilisation. 

Cependant, dans les ressources dont disposent les élus pour entrer et se maintenir dans la 

carrière politique, la disponibilité est, d’après M. Paoletti, « le capital féminin le plus précieux »24. 

De  ce  fait,  dans  les  trajectoires  de  vie  des  enquêtées,  le  choix  du  moment  des  premières 

candidatures politiques est lié non seulement à la parité mais aussi à la perspective de disposer de 

temps pour soi –le départ des enfants du domicile parental ou la mise en retraite – qui mettent en 

lumière  le  rôle  du  genre :  ces  éléments-là  ne  sont  pas  évoqués  par  les  hommes  dans  les 

entretiens pour expliquer leur entrée dans l’arène politique municipale. 

L’impact de la charge des enfants dans l’explication du plafond de verre en politique a depuis 

longtemps été souligné25. Le départ des enfants est présenté dans un des entretiens comme un 

moment de rupture dans l’équilibre domestique. Si  la plupart des élues encore en activité n’y 

voient pas l’occasion première pour briguer les mandats, il reste néanmoins une opportunité pour 

22 Bourdieu,  Pierre,  Propos  sur  le  champ politique,  Lyon,  Presses  universitaires  de Lyon,  2002,  p.52 : 

« Parler de champ politique c’est dire que le champ est (…) un microcosme, c’est-à-dire un petit monde 
social relativement autonome à l’intérieur du grand monde social » p.52, et plus loin « C’est un univers 
dans lequel sont à l’œuvre des critères d’évaluation qui lui sont propres et qui ne vaudraient pas dans le 
microcosme voisin. Un univers obéissant à ses propres lois, qui sont différentes des lois du monde social  
ordinaire.  Quelqu’un  qui  entre  en  politique,  comme quelqu’un  qui  entre  en  religion,  doit  opérer  une 
transformation,  une conversion et même si  elle ne lui apparaît  pas comme telle, même s’il  n’en a pas 
conscience,  elle  lui  est  tacitement  imposée,  la  sanction  en  cas  de  transgression  ou  d’échec  étant  
l’exclusion. » 
23 Méda, Dominique, Le temps des femmes. Pour un nouveau partage des rôles, Paris, Flammarion, 2001, 

p.165-166. 
24 Paoletti, Marion, “La parité dés-enchantée”, in Travail, genre et sociétés, n°18, novembre 2007, p.154. 
25 Flora, Cornelia B., Lynn, Naomi B., « Women and Political Socialization : Considerations of the Impact of 

Motherhood », Jacquette, Jane S. (Ed.) Women in Politics. New York, Toronto, John Wiley and Sons, 1974, 

pp.  37-53.  Là  où  les  organisations  politiques  prennent  en  charge  la  garde  des  enfants,  les  femmes 

s’impliquent davantage dans le militantisme. 

Article publié en ligne : 2009/05
http://www.sens-public.org/spip.php?article676

© Sens Public | 7

http://www.sens-public.org/spip.php?article676


MAGALI DELLA SUDDA

« Le temps des élues »

celles qui n’ont pas eu de profession et ont consacré leur vie à les élever. C’est le cas de cette 

adjointe qui avait milité dans une association tout en se disant sans profession alors qu’elle était la 

secrétaire de son mari : 

« Enfin jusqu’à présent je m’étais occupée de mon mari et de mes enfants, et 
maintenant, je m’occupe de moi. Mes enfants sont grands. D’ailleurs […], peut-
être que si j’avais eu la possibilité je l’aurais fait un peu avant mais ça aurait été 
beaucoup trop contraignant. Je sais pas si j’aurais continué parce […] j’ai trois 
enfants  et…  quand  je  vois  comme  on  est  pris…  le…  l’investissement  que  ça 
demande, je  ne sais pas si  j’aurais  été capable de choisir  […].  Mon troisième 
enfant, le dernier, est parti en fac l’année dernière. 26 »

L’activité politique est présentée ici comme une façon de s’occuper de soi. Cette élue se définit 

dans l’entretien réalisé par les enquêtrices comme une femme au foyer. Elle occupait pourtant une 

fonction  professionnelle  dans  le  cabinet  médical  de  son  mari.  Celle-ci  est  présentée  comme 

l’extension d’un devoir domestique assumé au même titre que la charge des enfants. Dans ce 

schéma, le départ des enfants entraîne une remise en cause de sa fonction, de son statut de mère 

et  d’éducatrice  comme  élément  d’identité  sociale  en  même  temps  qu’il  rend  possible  un 

engagement en dehors du cadre domestique (soin des enfants ou aide du conjoint). 

Autre déclinaison de la disponibilité, la rupture conjugale est évoquée par deux adjointes. 

L’exemple le plus frappant est celui d’une adjointe, que la notoriété du conjoint empêchait de 

militer et d’assumer ses opinions politiques. C’est à l’occasion du départ de son mari qu’elle dit 

pouvoir enfin prendre sa carte au parti socialiste, après avoir mis en sommeil son engagement 

pendant les années de son mariage avec son mari, une personnalité importante de la ville. 

« Entre-temps, j’ai arrêté la politique, parce que, en fait, il était hors de question 
que je m’affiche... je ne sais pas si c’était le hasard, mais il [mon mari] choisissait 
toujours une ville où c’était la droite qui dirigeait. Comme c’était eux qui donnaient 
les subventions du club, donc j’ai patienté... »27 

Témoignant de son pragmatisme et de sa volonté de seconder son mari  dans sa carrière 

professionnelle, endossant alors un rôle plutôt traditionnel du point de vue conjugal, elle remet à 

plus tard son engagement. Le moment du départ de son mari pour son pays d’origine coïncide 

avec la mise en application de la loi sur la parité. 

26 Entretien avec Mme E., 5ème adjointe chargée des sports et affaires générales, officière d’Etat civil, 60 ans, 

entretien décembre 2001.
27 Entretien mars 2001 avec Mme D. réalisé par Stéphane Latté. 
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Ce concours de circonstance est mis en avant dans lors de l’entretien qui eu lieu durant la 

campagne mais, fait intéressant, pas dans celui qui eut lieu en décembre 200128. Cependant, cette 

même élue répond dans le questionnaire  de mars 2002 à la question sur la réaction  de son 

partenaire lors après son élection qu’ « il a fait le choix de quitter le domicile ». Elle a divorcé 

semble-t-il  peu après son élection pour reprendre son nom de jeune fille  et  revendiquer une 

identité nouvelle. De « femme de » elle met en avant sa confession. Elle ne mentionnait pas cette 

identité religieuse lors de la compagne municipale de mars 2001. Toutefois, si l’élection est bien 

comprise ici comme l’aboutissement d’un processus d’autonomisation, il ne faut pas oublier qu’au 

moment de la campagne, cette même élue jouait du prestige de son mari. Etre la « femme de » 

lui a permis aussi de se faire connaître pour pouvoir ensuite se faire un nom, et reprendre le sien. 

Cette  trajectoire  met  en  évidence  l’interaction  dans  l’enquête  entre  les  enquêteurs  et  les 

enquêtées. A travers ce cas, c’est aussi le double registre d’interprétation du genre, scientifique et 

social, qui peut être mis en évidence29.

Dernier élément qui libère du temps disponible pour l’activité militante : la perspective de la 

retraite. L’approche de la retraite pour les femmes élues est un moment marqué par un renouveau 

des formes d’engagement. Quand on pose la question du rôle du départ  de sa fille dans son 

militantisme au sein de la liste d’opposition,  cette  conseillère d’opposition minore celui-ci.  Elle 

militait  avant  dans le  secteur de la mutualité.  Le départ  de son enfant – qui  coïncidait  avec 

l’application de la loi – n’a donc pas changé l’investissement du temps militant, mais la nature de 

celui-ci. En revanche, le départ à la retraite se précisant lui permet d’entrevoir la possibilité de 

gérer son temps : 

« Ce qui a joué un rôle, en revanche c’est que je pars à la retraite, là, j’ai 60 ans. 
Donc c’est en juin, j’arrête en juin le travail, donc c’est important. Ça c’est une 
donnée importante pour aller au Conseil. »30 

Cette plus grande disponibilité lors de la retraite est également mise en avant par la première 

adjointe qui ne s’est pas engagée tout de suite après le départ de ses enfants mais qui a attendu 

d’être à la retraite,  encouragée par son mari  qui  dans un premier temps craignait  de la voir 

inactive. 

Ces  différentes  facteurs  qui  concourent  à  rendre  les  élus  plus  disponibles  pour  l’activité 

politique  semblent  –  dans  les  discours  des  enquêtés  –  être  évoqués  principalement  par  les 

28 Entretien mars 2001 avec Mme D. réalisé par Stéphane Latté.
29 Bargel, Lucie, Fassin, Eric, Latté, Stéphane, « Usages sociologiques et usages sociaux du genre : le travail 

des interprétations », art.cit. p.56-77.
30 Entretien avec Mme C, conseillère municipale d’opposition, 60 ans.
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femmes. Ils reflètent une perception genrée des temporalités qui résulte à la fois de l’inégalité de 

la prise en charge des activités domestiques, mais aussi, dans le cadre de cette enquête, des 

effets de la problématique de recherche sur les enquêtées elles-mêmes.

Le métier qui rentre : les effets du genre sur la prise de parole au 
conseil municipal

La mixité ne passe pas nécessairement par le partage des pouvoirs, en l’occurrence l’égal 

accès à cette « ressource » clef lors du conseil municipal qu’est la parole31. En examinant avec 

attention le déroulement d’un conseil municipal, on a pu observer une inégale répartition de la 

prise de parole qui semble confirmer l’inégalité entre les hommes et les femmes dans l’accès aux 

ressources dans le champ politique. Rien de surprenant au fait que les femmes ont pris la parole 

durant 57 minutes au total sur 4 heures 22 minutes qu’a duré le conseil municipal. Elles sont 8 sur 

les 19 femmes siégeant au Conseil à être intervenues lors du conseil municipal du 31 janvier 2002. 

Elles ont pris la parole 51 fois, la majorité de ces interventions étaient comprises entre 2 secondes 

et 1 minute. Alors que les élues ont l’impression qu’on entend plus les femmes de l’opposition, 

celles-ci ne sont intervenues que 24 fois. Les interventions plus longues consistaient simplement 

en une lecture de liste pour le vote. 

Dans  cette  distribution  inégalitaire  de  la  parole  le  maire  semble  jouer  un rôle  important, 

comme le rapporte une élue : 

« Je ne sais pas si vous avez remarqué hier au conseil, ça me choque et un jour je 
l’ai  dit  au  maire.  Ça  me  choque  l’attitude  qu’il  a  vis  à  vis  des  femmes  de 
l’opposition. Il les interrompt, il minimise leurs propos. Et ça, c’est insupportable. 
Même si ces femmes elles ne me font pas de cadeaux, parce qu’elles me l’ont déjà 
montré enfin moi certaines,  c’est les premières à monter au créneau dans les 
premiers conseils municipaux […]. C’est vrai que je suis parfois en opposition avec 
lui mais jusqu’à présent, je ne l’ai pas exprimé. »32 

Même si  l’attitude  du maire choque la  plupart  des élues que nous avons  interrogées,  les 

femmes appartenant ou apparentées à la formation politique du maire préfèrent ne pas s’exprimer 

31 Dulong,  Delphine,  Matonti,  Frédérique,  « Comment  devenir  un(e)  professionnel(le)  de  la  politique ? 

L’apprentissage des rôles au Conseil régional d’Ile-de-France », in Sociétés et représentations, n°24, p.251-

267. 
32 Entretien avec Mme D. 
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là-dessus : « Non, on est tous sur le même pied d’égalité, il n’y a aucun problème, on a un maire 

de ce côté-là qui ne pose aucun problème33 ». 

L’organisation de l’espace ne facilite pas davantage la prise de parole aux nouveaux entrants 

peu rodés à la joute oratoire. Cette élue avance une explication des difficultés qu’ont les femmes 

pour intervenir dans cette configuration politique et spatiale : 

« 1)  je  pense  que  c’est  un  positionnement  politique ;  2)  qu’elles  sont  pas 
préparées, qu’elles sont toutes nouvelles ; 3) que c’est très très difficile avec cette 
espèce de vide absolu dans lequel on tombe, sur ce tapis à machins, à fleurs, là 
devant nous, on a une configuration […] qui est épouvantable, pour parler… »34. 

En effet, outre la disposition spatiale de la salle avec un grand vide séparant les élus, les 

places ne sont pas équipées de micros à l’époque de l’observation.  Il  est donc physiquement 

difficile de se faire entendre, ce qui est le cas de la plupart des élues femmes mais aussi d’un élu 

homme, entré au Conseil municipal à la faveur du rassemblement de la gauche plurielle. Une élue 

cependant dit ne pas être dérangée par l’absence de micros, mobilisant alors son identité de genre 

pour se distinguer des hommes et se faire entendre35. 

Certaines enquêtées mentionnent aussi le fait que les femmes sont plus souvent « envoyées 

au casse-pipe »36.  Quand les élues prennent la parole, certaines novices le font parce que les 

hommes  ne  veulent  pas  monter  au  créneau.  C’est  le  cas  de  cette  élue  lors  du  vote  de  la 

subvention au club de sport de la ville : 

« J’étais celle qui intervenait là-dessus parce que aucun des trois autres, parce 
que ils sont copains, ils connaissent. Donc moi j’étais en toute liberté. Donc j’ai 
pris la parole, téléguidée. Bon j’étais la seule qui pouvait la prendre sur un sujet 
que je ne maîtrisais pas parfaitement. J’ai été très polie, très courtoise, en disant 
bon, que c’était pas la personne et que je m’étonnais, que je voulais pas faire un 
procès, ça a été un tollé […]. Je me suis sentie complètement isolée. Pas de relais 
du groupe. Alors ça je le leur ai beaucoup reproché. »37 

33 Entretien avec Mme E.
34 Entretien avec Mme C.
35 Voir Fassin, Eric, Latté, Stéphane, « La galette des reines. Femmes en campagne à * », Sawicki, Frédéric, 

Lehingue, Patrick, Lagroye, Jacques (dir),  Mobilisations électorales. Le cas des élections municipales de  
2001, PUF, 2005, p.219-240.
36 Guigou, Elizabeth,  Etre femme en politique, Paris, Fayart, 1998 ; Bataille, Philippe, Gaspard, Françoise, 

Comment les femmes changent la politique et comment les hommes résistent, Paris, La Découverte, 1999.
37 Entretien avec Mme C. 
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Cette élue est intervenue, sachant que les autres refusaient en raison de leurs liens personnels 

avec l’adjointe qui était l’objet de la question. Elle déplore non pas le fait d’avoir été utilisée mais 

le manque de solidarité de l’équipe quand elle fut en difficulté lors du conseil municipal du mois de 

décembre 2001. Ici, le caractère de novice – plus que de profane38 – redouble l’effet du genre. 

L’apprentissage des règles du jeu se fait aussi par ces confrontations, ces épreuves de force qui 

éprouvent la capacité de la novice à intervenir dans l’arène municipale. Ce type d’intervention se 

distingue de la répartition sexuée des thèmes d’intervention – liée d’une part au poste de chacune 

dans la municipalité mais aussi au caractère genré de la prise de parole : 

« Et on aurait tendance sûrement, les femmes, à être un petit peu la p’tite voix, 
choses qui peuvent pas être dites par un homme. Et dans notre groupe comme 
ailleurs, hein. C’est-à-dire les sujets qui sont en marge, qui posent problème, c’est 
peut-être aussi un peu ça »39 

L’élue qui tient ce propos a eu plusieurs mandats au Conseil général et jouait sur le registre du 

féminin complémentaire du masculin pour imposer sa voix. 

Les entretiens viennent éclairer les effets liés au genre et les distinguer d’autres facteurs qui 

peuvent contribuer à l’inégal accès à la parole : le type d’argument sur lequel l’élu intervient, 

l’ancienneté  au  conseil  municipal,  plus  généralement  la  familiarité  avec  les  règles  tacites  et 

explicites du fonctionnement du jeu politique local. Ainsi, l’apparente difficulté pour les femmes de 

la majorité de prendre des positions politiques en conseil municipal tient au fait que les différends 

sont désamorcés lors des réunions de la gauche plurielle préparatoires au conseil. Cette arène de 

déroulement des conflits internes à la majorité est invisible pour le profane, ce dont témoigne 

cette élue rompue à la politique locale : 

« C’est une chose que je peinais à comprendre dans le temps, quand j’étais dans 
l’opposition, je me disais mais c’est pas possible, toutes ces femmes là elles disent 
rien, moi… ce serait moi, je dirais ci, je dirais ça. Mais faut penser qu’on a toutes 
ces réunions préalables avant, où on a exprimé toutes ces divergences. »40. 

Du coup, les élues majoritaires n’ont « rien à dire », tandis que leurs homologues masculins 

peuvent mettre en scène leurs désaccords politiques. 

Le fonctionnement des institutions n’échappe pas à celles qui ont déjà accédé à des mandats 

locaux. Les élus de la majorité désamorcent les conflits lors des réunions de municipalité. Les élus 

38 Della Sudda, Magali, « Les temporalités de la parité », art.cit. 
39 Entretien avec Mme C.
40 Entretien avec Mme G.
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de l’opposition, qui n’avaient pas ces arènes invisibles où les conflits se désamorcent, ont une 

marge de manœuvre plus grande pour intervenir. Notamment les femmes. Ainsi que l’exprime une 

élue : 

« c’est un rôle toujours un peu privilégié d’être dans l’opposition comme je le suis 
au  Conseil  Général  en  ce  moment.  Je  suis  la  seule  femme  également  dans 
l’opposition au Conseil Général. Ça permet de s’exprimer beaucoup plus facilement 
que quand on est dans la majorité »41 

Quand les femmes de l’opposition s’expriment, elles mettent souvent la majorité en difficulté, 

jouant leur rôle d’opposante et mettant à l’arrière plan le registre de la « féminité » (associée à la 

pacification, à la douceur etc.).  L’intervention vue par une élue de la majorité montre qu’elles 

peuvent être tout aussi incisives que les hommes : 

« Moi je pense, vous avez assisté au conseil municipal hier, je pense que là on a 
vraiment affaire à des personnes – femmes, si on parle femmes – très politiques… 
et donc les questions abordées sont toujours plus ou moins incisives, avec une 
idée de nous mettre en difficulté. »42 

Elle  reproche  aux  femmes  de  l’opposition  d’être  « politiques »,  d’être  « incisives » 

contrairement à elle, qui, seule femme de l’opposition durant le précédent mandat, voulait « aider 

les gens ». Cette élue qui se dit « ne pas être politique du tout » nuance l’idée d’incompétence 

des nouvelles entrantes qui ne parviendraient pas à maîtriser les règles du jeu dans le champ 

politique. Au contraire, elles sont capables d’intervenir sur des questions techniques et des débats 

politiques de fond ; en revanche, les règles implicites échappent à ces « profanes »43. 

En outre, s’il est vrai que les hommes détiennent les trois quart du temps de parole, il faut 

toutefois se garder d’en tirer des conclusions hâtives sur le musellement des femmes au conseil 

municipal. Tout d’abord, le maire est un homme, il anime la séance et de fait parle plus que les 

autres. Il est intervenu 116 fois lors du conseil, presqu’autant que les autres hommes su conseil 

réunis (126 fois). Bien que les hommes interviennent presque trois fois plus que les femmes, cela 

relativise quelque peu les inégalités liées uniquement au genre. Chez les hommes en effet, la 

parole  est  concentrée  entre  10  personnes,  soit  43,4%  des  hommes,  maire  compris  ce  qui 

correspond à peu près au pourcentage de femmes s’étant exprimées ce soir là (42,1%). 

41 Entretien Mme G.
42 Entretien avec Mme G.
43 Achin, Catherine et al, Sexe, genre et politique, op.cit, p.79-80.
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Le caractère de novice joue ici tout autant que le genre pour expliquer la répartition du temps 

de parole. Cette observation rejoint ainsi celle faite dans d’autres assemblées locales sur ceci que 

le genre est un facteur structurant mais non exclusif de la prise de parole dans les assemblées 

politiques.

Ce  travail  d’enquête  limité  dans  l’espace  et  dans  le  temps  ne  permet  pas  d’établir  des 

généralités sur les effets de « la loi sur la parité » dans la remise en cause du fonctionnement du 

champ politique et des rapports sociaux de sexes. Il permet cependant de tester la variable du 

genre comme facteur explicatif des positions des unes et des autres dans l’arène municipale de 

cette localité. Il  permet de montrer que, si l’observation de la réalité empirique empêche tout 

isolement d’un facteur privilégié lorsqu’elle n’est pas confrontée à une comparaison, le genre reste 

un élément discriminant dans l’accès aux ressources que les acteurs mobilisent dans le champ 

politique. 
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